a Outlook

Re: demande d'examen au cas par cas/LA TRINITE SUR MER/dossier d'abrogation partielle PLU

A partir de mrae-bretagne.appui - DREAL Bretagne/COPREV emis par DOUILLET Fabien (Auditeur) - DREAL
Bretagne/COPREV/EE <mirae-bretagne.appui@developpement-durable.gouv.fr>

Date Lun 08/09/2025 11:07
A URBANISME <urbanisme®Iatrinitesurmer.fr>
Bonjour,

Votre saisine du 28/07/2025 concernant l'abrogation partielle du plan local d'urbanisme de la Trinité sur Mer n'est pas
recevable.

En effet, les abrogations ne font pas partie des procédures soumises a évaluation environnementale ou & examen au cas
par cas.

Nous ne sommes donc pas en mesure d'en accuser réception.

Cordialement

Fabien DOUILLET

Auditeur
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Le 28/07/2025 14:54, > urbanisme a écrit :

Bonjour Madame, Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint une demande d’examen au cas par cas dans le cadre d’un dossier
d’abrogation partielle du PLU de la Trinité-sur-Mer suite a un arrét de la cour administrative d’appel de Nantes.

Vous trouverez en PJ :
* Le courrier de saisine
¢ Le formulaire d'examen au cas par cas
* Enannexe 1: le dossier explicatif relatif a 'abrogation partielle
* Enannexe 2 : le plan de situation
* Enannexe 3 : l'auto-évaluation.

Restant & votre disposition.

Cordialement.
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